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Ouverture de l’Assemblée par le Président 

Le Président Denis OEHLER ouvre la séance en donnant l’objet de cette 

Assemblée Générale Extraordinaire, sur l’évolution des statuts du Comité 

Départemental du Bas-Rhin de Basket-ball.  

Il remercie l’ensemble des personnalités présentes et les présidents de clubs 

présents ou représentés. 

Validation du quorum par la Commission de vérification des 

pouvoirs 

Après avoir rappelé les dispositions statutaires, Eric KOBLER, Président de la 

Commission de Vérification des Pouvoirs, a pu déclarer valables les 

délibérations de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 24 juin 2022 

au vu des chiffres ci-dessous : 

• Les membres représentent :  15.296 voix 

• Avec une présence de :   13.589 voix 

• Le quorum exigible :   10.249 voix étant atteint 

les conditions requises sont réunies pour délibérer. 

Modification des statuts du CD-67 

Le vote porte sur l’évolution des statuts du Comité du Bas-Rhin de 

Basket-ball. 

 

Assemblée Générale Extraordinaire 

 HEBDO BUREAU DIRECTEUR 

PV du 24 juin 2023 - Eschau 
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L’approbation est adoptée à l’unanimité par les clubs votants. 
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Clôture de l’Assemblée par le Président 

Le Président remercie les clubs pour leur confiance et clôture la séance. 

 

 

Le Secrétaire Général,      Le Président,  

Eric KOBLER             Denis OEHLER 

 


